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Attendu que cette entente de financement constitue 
une entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3 .6 .2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3 .8 de cette loi les ententes intergouvernemen-
tales canadiennes doivent, pour être valides, être 
approuvées par le gouvernement et être signées par la 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la  
Francophonie canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre de la Justice et de la ministre 
responsable des Relations canadiennes et de la  
Francophonie canadienne :

Que soit approuvée l’Entente de financement relative 
au projet Bonifier les services offerts aux enfants victimes 
d’actes criminels et assurer le respect des droits des vic-
times de la Charte canadienne des droits des victimes pour 
les exercices financiers 2021-2022 et 2022-2023, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’entente joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

75794

Gouvernement du Québec

Décret 1329-2021, 13 octobre 2021
Concernant le versement d’une subvention maxi-
male de 3 408 400 $ à l’Office Québec-Monde pour la 
jeunesse, au cours de l’exercice financier 2021-2022, 
afin de financer ses activités et celles de l’Office franco-
québécois pour la jeunesse

Attendu que l’Office Québec-Monde pour la jeunesse 
est institué par l’article 1 de la Loi instituant l’Office 
Québec-Monde pour la jeunesse (chapitre O-5 .2);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3 de cette loi, l’Office Québec-Monde pour la  
jeunesse a pour mission, dans la mesure et aux condi- 
tions déterminées par la ministre des Relations internatio-
nales et de la Francophonie, de développer les relations 
entre les jeunes de toutes les régions du Québec ainsi que 
les relations entre ces jeunes et ceux des autres provinces 
et des territoires du Canada, de la Communauté française 
de Belgique, des Amériques et des autres territoires et pays 
que la ministre lui indique et qui ne sont pas couverts par 
l’Office franco-québécois pour la jeunesse;

Attendu que l’Office franco-québécois pour la  
jeunesse a pour mission de développer les relations entre 
la jeunesse québécoise et la jeunesse française;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre des 
Relations internationales et de la Francophonie à verser une 
subvention maximale de 3 408 400 $ à l’Office Québec-
Monde pour la jeunesse, au cours de l’exercice finan- 
cier 2021-2022, afin de financer ses activités et celles de 
l’Office franco-québécois pour la jeunesse;

Attendu que les conditions et les modalités du ver-
sement de cette subvention seront prévues dans une 
convention de subvention à intervenir entre la ministre des 
Relations internationales et de la Francophonie et l’Office 
Québec-Monde pour la jeunesse, laquelle sera substantiel-
lement conforme au projet de convention joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de  
la Francophonie :

Que la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie soit autorisée à verser une subvention 
maximale de 3 408 400 $ à l’Office Québec-Monde pour 
la jeunesse, au cours de l’exercice financier 2021-2022, 
afin de financer ses activités et celles de l’Office franco- 
québécois pour la jeunesse;

Que cette subvention soit versée selon les conditions 
et les modalités qui seront prévues dans une convention 
de subvention à intervenir entre la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie et l’Office Québec-
Monde pour la jeunesse, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de convention joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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